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ARTICLE 10

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Si la personne n’a pas pu bénéficier d’un accès effectif aux soins palliatifs. »

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement subordonne la poursuite de la procédure à un accès effectif aux soins palliatifs, 
afin que l'aide à mourir ne puisse résulter d'une insuffisance de l'offre de soins.

 


